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— Mme Valérie Côté, conseillère, Secrétariat aux
affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53822

Gouvernement du Québec

Décret 483-2010, 9 juin 2010
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables
du Commerce international qui se tiendra à Ottawa,
le 21 juin 2010

ATTENDU QUE se tiendra une conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables du
Commerce international à Ottawa, le 21 juin 2010;

ATTENDU QUE l’ordre du jour de cette conférence
portera essentiellement sur les relations commerciales
entre le Canada et les États-Unis, les négociations
commerciales en cours et les relations commerciales
entre la Chine et l’Inde;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale-territoriale est constituée et
mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique, de
l’Innovation et de l’Exportation ainsi que du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Réforme des institutions démocratiques :

QUE le ministre du Développement économique,
de l’Innovation et de l’Exportation, monsieur Clément
Gignac, dirige la délégation québécoise à la Conférence
fédérale-provinciale-territoriale des ministres responsables
du Commerce international qui se tiendra à Ottawa,
le 21 juin 2010;

QUE cette délégation soit, en outre, composée des
personnes suivantes :

— M. Olivier Hébert, conseiller politique, cabinet du
ministre du Développement économique, de l’Innovation
et de l’Exportation;

— Mme Christyne Tremblay, sous-ministre, ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation;

— M. Brian Girard, sous-ministre adjoint, ministère
du Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation;

— M. Patrick Muzzi, directeur, ministère du Dévelop-
pement économique, de l’Innovation et de l’Exportation;

— Mme Lucie Demers, conseillère, ministère du
Développement économique, de l’Innovation et de
l’Exportation;

— Mme Valérie Côté, conseillère en affaires
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

53823

Gouvernement du Québec

Décret 488-2010, 9 juin 2010
CONCERNANT un régime d’emprunts aux fins d’auto-
riser le ministre des Finances à emprunter au plus
4 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie

ATTENDU QUE les articles 61 et 62 de la Loi sur
l’administration financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoient
que les emprunts sont effectués par le ministre des
Finances avec l’autorisation du gouvernement, lequel
détermine les montants, les caractéristiques, les modalités
et les conditions qu’il estime nécessaires relativement aux
emprunts effectués en vertu de la section I du chapitre VII
de la loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 63 de
cette loi prévoit que ces emprunts peuvent aussi être
effectués dans le cadre d’un régime d’emprunts que le
gouvernement autorise et dont il établit le montant maxi-
mal ainsi que les caractéristiques et les limites qu’il
estime nécessaires relativement aux emprunts effectués
en vertu de ce régime;
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